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Formation professionnelle et travail le samedi

Par Bastien76, le 18/02/2015 à 09:39

Bonjour, 

Je suis moniteur sportif employé à temps plein (35h) en cdi dans une association, mes jours
de repos sont le jeudi et le dimanche.

Je vais suivre une formation professionnelle que mon employeur m'a proposé. Cette
formation dure un mois, pour 35 heures par semaine du lundi au vendredi.
Je précise que cette formation m'intéresse mais qu'elle m'a été proposer pour soulager le
responsable.

Lorsque j'ai demandé si j'avais le samedi et le dimanche de repos, il m'a dit que non, que je
dois venir travailler le samedi, qui est la plus grosse journee (journee de 9h de travail). Ce qui
me laisse seulement le dimanche de repos, pour un temps de travail de 44h par semaine.

Qu'en est-il vraiment ?

Merci de votre réponse.

Par P.M., le 18/02/2015 à 11:06

Bonjour,
A priori, l'employeur peut vous faire effectuer de heures supplémentaires payées avec
majorations...

Par Bastien76, le 18/02/2015 à 23:28

Merci de votre réponse.
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